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Salle polyvalente - Un nouveau bac pour le tri verre
Un nouveau bac pour le tri du verre
est disponible à la salle des fêtes.
Rappel des consignes de tri.

Halloween 2023
Le comité des fêtes donne rendez vous aux enfants et leurs parents le 31 octobre à
18h30 à la pause sciecquoise pour déambuler ensemble et déguisés dans les rues
de Sciecq à la recherche de bonbons.

Soutien à l’activité sportive
La municipalité a souhaité renouveler la participation financière aux licences
sportives.

Objectif :
Favoriser l’accès à la pratique sportive.
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Bénéficiaires :
Ce dispositif s’adresse à l’ensemble des enfants âgés de 4 à 18 ans pratiquant une
activité sportive. Sont éligibles les inscriptions aux activités régulières proposées
par les structures suivantes :

● Club sportif affilié à une fédération (école de sport),
● Association sportive scolaire affiliée à l’UNSS, USEP, UGSEL..

Les structures proposant des activités doivent être domiciliés en Deux-Sèvres et
les enfants domiciliés à Sciecq.

Montant du soutien :
L’aide de Sciecq par enfant est de 20 € pour une inscription de
l’enfant à une activité sportive pour l’année 2023/2024.

Conditions :
Dépôt du dossier complet “ demande de subvention” par la
famille (une demande par enfant) auprès de la mairie.

Formulaire d’inscription disponible sur le site de la mairie. Taper “Soutien à l’activité
sportive” dans la barre de recherche.

Date limite de dépôt le 15 novembre 2023.

Le Pass’ Sport
Le Pass’Sport est une allocation de rentrée sportive de 50
euros par enfant/jeune adulte pour financer tout ou partie de
son inscription dans un club sportif volontaire et lui permettre
de participer aux activités qu’elle organise au titre de la
saison 2023-2024.

Qui est concerné ?
● Les personnes nées entre le 16 septembre 2005 et le 31 décembre 2017

bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) (6 à 17 ans révolus).
● Les personnes nées entre le 1er juin 2003 et le 31 décembre 2017

bénéficiant de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) (6 à 19
ans révolus).

● Les personnes nées entre le 16 septembre 1992 et le 31 décembre 2007
bénéficiant de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) (16 à 30 ans).

● Les étudiants, âgés de 28 ans révolus au plus, et bénéficient au plus tard le
15 octobre 2023, d’une bourse de l’état de l’enseignement supérieur sous
conditions de ressources, d’une aide annuelle du CROUS ou d’une bourse
régionale pour les formations sanitaires et sociales pour l’année universitaire
2023 – 2024.
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Comment cela fonctionne ?
Le Pass’Sport est une déduction de 50 euros pour l’inscription dans un club sportif
ou une association sportive. Ce coupon de déduction est personnel et utilisable
qu’une seule fois auprès d’un club choisi. Le Pass’Sport est une aide cumulable
avec les autres aides mises en place notamment par les collectivités.

Dispositif argent de poche - Automne 2023
Tu es Sciecquois ou Sciecquoise
âgé.e de 16 ou 17 ans?
Tu as un peu de temps pendant
les vacances de la Toussaint ?
Gagne 15€ pour 3h30 d’activité
dans ta commune (espaces verts,
petits travaux...).
Dossier d’inscription disponible en
téléchargement sur le site de la
commune, www.sciecq.fr, section
“Actualités”.

Co-voiturage
TanLib propose un site Web qui permet de
poster une demande d’itinéraire et de
proposer des places dans votre véhicule :
https://www.covoiturage-tanlib.fr/

Pour rechercher un covoiturage, entrez vos
points de départ et d’arrivée, le site vous
propose les offres au plus près de vos
besoins. La mise en relation est

entièrement gratuite, seul le trajet sera payant. Le prix est calculé en fonction du
nombre de voyageurs sur le même trajet. Il décline au fur et à mesure que la voiture
se remplit. La finalité est de rationaliser vos déplacements sur le territoire de
l’Agglo, limiter le nombre de voitures sur les routes et, par conséquent, réaliser
quelques économies sur votre budget transports.
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Don de sang et de plasma à Niort
Prenez 1 heure pour sauver 3 vies !
Dans une ambiance chaleureuse et
conviviale, les équipes de la maison du
don de Niort vous accueillent pour vos
dons de sang avec ou sans
rendez-vous. Les dons de plasma se
font uniquement sur rendez-vous. Pour
votre confort des écrans TV sont à
votre disposition pour accompagner
votre don et un parking vous est dédié
sur place. La MDD se situe au niveau
du rond-point de l’hôpital.
Organisez votre venue en prenant
RDV sur le site :
https://dondesang.efs.sante.fr/
Adresse : 40 avenue Charles de Gaulle
Rond Point de l’Hôpital, 79000 Niort
Téléphone : 0 800 74 41 00

Un nouvel artisan à Sciecq
Pour tous vos travaux de tonte, débroussaillage, taille de haies, élagage, abattage,
arrachage, etc…vous pouvez désormais contacter M. Gisson.
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